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Qu’est-ce qui se passe?

Tendance forte pour 
la consommation 
d’aliments protéinés

Accélération de la 
croissance de la 

teneur en matière 
grasse du lait

+ 47 M litres de lait 
pour le yogourt au 
Québec en 2025

• + 38 M litres de 
lait produits au 
Québec en 2025

• Si teneur 2024 : 
+58 M litres 
additionnels

Déséquilibre offre 
et demande pour 

la protéine



Qu’est-ce qui se passe dans le marché de la 
protéine laitière?

Source : Nielsen IQ.  Photos : La Presse, Danone et The Mindful Meringue, 2026.  

 Recherche d’aliments protéinés sains, à courte liste d’ingrédients,
abordables et polyvalents

• Près de 1 Canadien sur 2 cherche des aliments sains riches en protéines et
30% augmentera encore sa consommation de protéines en 2026

• Croissance de 31 % des yogourts riches en protéines en 2025 : hausse de 70
M litres de lait pour la fabrication de yogourt au Canada (47 M au Québec)

 Changements sociaux et démographiques :

• Médias sociaux : fromage cottage (+26 %), yogourt grec (+19 %), etc.

• Immigration : tendances alimentaires différentes

• Vieillissement de la population : recherche d’aliments denses en nutriments

 Montée de l’utilisation de médicaments qui modifient le
comportement alimentaire (GLP-1 : Ozempic, Wegovy)



Teneur en MG en forte hausse

Pour 2026…
Si l’augmentation ralentit à 4,44 

(+0,02 kg/hl vs 2025) :
-25 M litres de lait

Si la croissance du début 2026 
se poursuit 

(+0,09 kg/hl vs 2025) : 
-79 M litres de lait
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Évolution de la teneur en MG au Québec, kg/hl

2005 2010 2019 2021 2023 2024 2025

13 ans
+ 0,23 kg/hl

6 ans 
+ 0,23 kg/hl

Teneur en MG 
Année Variation 

(kg/hl)kg/hl

0,034,27    2023

0,084,35    2024

0,074,42    2025



Répartition des producteurs québécois selon leur 
ratio SNG moyen de 2025
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80 % des producteurs ont un 
ratio SNG entre 2,0 et 2,2 



Qu’est-ce qui est recherché?

 Réduire la teneur en MG et/ou augmenter la teneur en protéine à la
ferme pour revenir à un ratio SNG près de celui de 2024

 Permettre d’alimenter les marchés en croissance, tout en limitant
l’impact sur les stocks de beurre qui sont élevés

• L’émission de quota n’est pas la solution au manque de protéine, car la matière
grasse est disponible en grande quantité



Modification de la politique de paiement du P5

 Objectif : augmenter la production de SNG entre 2,00 et 2,20, 
particulièrement la protéine

 Janvier 2026 : +3 $/kg pour la protéine de niveau 2
• Double la rémunération de la protéine de niveau 2

• Commentaires des producteurs et intervenants : signal trop faible pour atteindre l’objectif

 Avril 2026 :
• Augmentation du ratio SNG de niveau 1 de 2,00 à 2,20 : meilleure rémunération pour les

SNG déjà payés

• Augmentation du ratio SNG maximal de 2,20 à 2,30 : plus de SNG seront payés

• Modification de la répartition des revenus du lactose pour augmenter la bonification du
prix de la protéine de niveau 1



Politique de paiement : adaptation liée à 
l’évolution de la situation

*Niveau 1 jusqu’à 2,00 et niveau 2 jusqu’à 2,20 avant avril 2026
**Prix de niveau 1 : 
Protéines : revenus de la vente de protéines – montant pour protéines de niveau 2 + 25  % (jusqu’à mars 2026) ou 70 % (à partir d’avril 
2026) du revenu résiduel du lactose et des autres solides.
MG : revenus de la vente de MG + 75  % (jusqu’à mars 2026) ou 30  % (à partir d’avril 2026) du revenu résiduel du lactose et autres solides.

Changements au 1er avril 2026
Écart entre 

les 
politiques

Politique au
1er avril 2026

Politique actuelle
(janvier 2026)

Revenu du 
marché du P5

2024-2025
$/kg

-1,8112,1213,9310,92Matière grasse

2,0713,1311,069,38Niveau 1 
jusqu’à 2,20*Protéine

06,046,049,38Niveau 2
2,20 à 2,30*

00,900,903,84Niveaux 1 et 2Lactose et 
autres solides -2,94



Effet sur le revenu de la politique d’avril 
comparativement à celle de janvier

Si aucun changement de la composition du lait à la ferme
Teneur Protéine

3,73,63,53,43,33,2kg/hl

Teneur 
matière 
grasse

2,5 %2,4 %2,2 %2,1 %1,9 %1,5 %4,0

2,5 %2,4 %2,2 %1,8 %1,3 %0,9 %4,1

2,4 %2,0 %1,6 %1,1 %0,7 %0,3 %4,2

1,8 %1,4 %1,0 %0,6 %0,2 %-0,2 %4,3

1,2 %0,8 %0,4 %0,0 %-0,4 %-0,8 %4,4

0,7 %0,3 %-0,1 %-0,5 %-0,9 %-1,3 %4,5

0,1 %-0,2 %-0,6 %-1,0 %-1,4 %-1,6 %4,6

-0,4 %-0,7 %-1,1 %-1,4 %-1,6 %-1,8 %4,7

-0,9 %-1,1 %-1,3 %-1,5 %-1,7 %-1,9 %4,8

60 % des producteurs



À retenir

 Ajustement de la politique de paiement au 1er avril 2026 :

• Besoin de réajuster la composition du lait aux besoins du marché actuel : plus
de protéine pour une même quantité de matière grasse livrée

• Offre une opportunité de revenus additionnels par une meilleure valorisation
de la protéine pour un même quota produit

Excellente nouvelle : 
les consommateurs choisissent la 

protéine laitière!



Merci!


